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(54)  Dispositif  de  verrouillage  d'un  ouvrant  de  véhicule  automobile  comportant  des  moyens 
perfectionnés  de  montage  d'un  capuchon  d'habillage 

(57)  L'invention  propose  un  dispositif  de  ver- 
rouillage  d'une  porte  de  coffre,  du  type  comportant  un 
verrou  dont  le  corps  est  fixé  dans  un  boîtier  (10)  com- 
portant  un  fourreau  (14)  qui  reçoit  le  corps  du  verrou  et 
un  socle  (18)  sur  lequel  est  fixé  un  capuchon  d'habillage 
(12),  le  socle  (18)  comportant  une  plaque  de  base  (40, 
44)  qui  s'étend  parallèlement  à  l'axe  du  fourreau  (14)  et 
une  plaque  transversale  (22)  perpendiculaire  à  l'axe  du 
fourreau  et  traversée  par  le  fourreau,  et  le  capuchon 

(12)  comportant  deux  pattes  (56)  d'articulation  sur  la 
plaque  de  base  (40,  44)  et  deux  pattes  (58)  d'accro- 
chage  en  position  montée  sur  la  plaque  transversale 
(22),  pour  permettre  le  montage  du  capuchon  sur  le 
socle  (1  8)  par  pivotement  autour  de  pattes  d'articulation 
(56)  et  accrochage  par  emboîtement  élastique  des 
patte  d'accrochage  (58). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de  ver- 
rouillage  d'un  ouvrant  de  véhicule  automobile,  notam- 
ment  d'une  porte  de  coffre,  du  type  comportant  un  s 
verrou  dont  le  corps  est  fixé  dans  un  boîtier  du  méca- 
nisme  comportant  un  fourreau  qui  reçoit  le  corps  du  ver- 
rou  et  un  socle  sur  lequel  est  fixé  un  capuchon 
d'habillage. 

Le  boîtier  peut  être  fixé  sur  une  partie  du  coffre  ou  10 
être  monté  mobile  par  rapport  à  cette  partie  du  coffre 
pour  actionner  une  tringlerie  d'actionnement  d'une  ser- 
rure  de  la  porte  du  coffre. 

Selon  une  conception  connue,  le  montage  du  capu- 
chon  d'habillage  sur  le  coffre  est  réalisé  par  sertissage  15 
ou  par  emboîtement  à  force. 

Cette  solution  est  peu  satisfaisante  dans  la  mesure 
où  les  opérations  de  montage  du  capuchon  aboutis- 
sent,  du  fait  de  la  déformation  imposée  aux  différents 
moyens  de  sertissage  et  d'accrochage,  a  une  détériora-  20 
tion  de  la  peinture  qui  recouvre  notamment  la  face 
externe  d'habillage  du  corps  du  capuchon. 

De  plus,  ces  opérations  de  montage  du  capuchon 
nécessitent  d'exercer  des  efforts  importants  qui  impo- 
sent  de  maintenir  de  manière  ferme  le  boîtier  lors  de  25 
l'opération  de  montage  du  capuchon. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer  une 
nouvelle  conception  d'un  dispositif  de  verrouillage  du 
type  mentionné  précédemment  qui  permet  d'effectuer 
le  montage  du  capuchon  d'habillage  sur  le  socle  du  boî-  30 
tier  avec  des  efforts  réduits  tout  en  assurant,  après 
montage,  une  liaison  mécanique  suffisante  entre  le 
capuchon  et  le  boîtier  permettant  notamment  d'encais- 
ser  des  efforts  de  manoeuvre  du  dispositif  de  ver- 
rouillage  et/ou  de  manoeuvre  de  l'ouvrant  en  utilisant  le  35 
capuchon  comme  poignée  de  préhension. 

Dans  ce  but,  l'invention  propose  un  dispositif  de 
verrouillage  du  type  mentionné  précédemment,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  socle  comporte  une  plaque  de  base 
qui  s'étend  parallèlement  à  l'axe  du  fourreau  et  une  pla-  40 
que  transversale  perpendiculaire  à  l'axe  du  fourreau  et 
traversée  par  le  fourreau,  et  en  ce  que  le  capuchon 
comporte  deux  pattes  d'articulation  sur  la  plaque  de 
base  et  deux  pattes  d'accrochage  en  position  montée 
sur  la  plaque  transversale,  pour  permettre  le  montage  45 
du  capuchon  sur  le  socle  par  pivotement  autour  des 
pattes  d'articulation  et  accrochage  par  emboîtement 
élastique  des  pattes  d'accrochage. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 
50 

la  plaque  transversale  est  disposée  à  proximité 
d'une  extrémité  axiale  du  fourreau  et  le  capuchon 
comporte  un  corps  dont  une  face  interne  recouvre, 
en  position  montée,  la  face  en  vis-à-vis  de  la  plaque 
transversale  ;  55 
le  corps  du  capuchon  comporte  deux  pattes  oppo- 
sées  d'articulation  agencées  transversalement  de 
part  et  d'autre  de  la  partie  centrale  du  corps,  qui 
comporte  une  ouverture  disposée  en  regard  de 

l'extrémité  axiale  du  fourreau,  et  dont  chacune  est 
reçue  dans  une  fente  correspondante  d'articulation 
formée  dans  la  plaque  de  base  du  socle  ; 
la  plaque  de  base  est  constituée  par  deux  ailes 
opposées  qui  s'étendent  transversalement  de  part 
et  d'autre  du  fourreau  et  dont  chacune  comporte 
une  fente  d'articulation  agencée  au  voisinage  de 
son  bord  libre  adjacent  à  l'extrémité  axiale  du  four- 
reau  ; 
les  pattes  d'articulation  sont  deux  pattes  coudées 
sensiblement  en  forme  de  S  dont  chacune  est 
reliée  au  corps  du  capuchon  au  voisinage  d'un  bord 
transversal  inférieur  du  corps  adjacent  au  bord  libre 
des  ailes  de  la  plaque  de  base,  et  qui  s'étendent 
axialement  depuis  ladite  face  interne  du  corps  du 
capuchon  ; 
le  corps  du  capuchon  comporte  deux  pattes 
d'accrochage  qui  s'étendent  axialement  depuis  la 
face  interne  du  corps  et  dont  chacune  comporte 
des  moyens  pour  son  accrochage  sur  la  plaque 
transversale  du  socle  ; 
chaque  patte  d'accrochage  s'étend  depuis  un  bord 
latéral  du  corps  du  capuchon  et  comporte  une 
extrémité  libre  pour  son  accrochage  sur  une  partie 
complémentaire  du  bord  latéral  en  vis-à-vis  de  la 
plaque  transversale  du  socle  ; 
l'extrémité  libre  de  chaque  patte  d'accrochage  est 
déformable  élastiquement  selon  une  direction 
transversale  et  comporte  un  cran  d'accrochage 
dans  lequel,  en  position  montée  du  capuchon,  est 
reçu  un  bec  d'accrochage  formé  sur  le  bord  latéral 
correspondant  de  la  plaque  transversale  du  socle  ; 
le  capuchon  est  réalisé  en  une  seule  pièce  par 
moulage  et  comporte  une  face  externe  d'habillage. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  détaillée 
qui  va  suivre  pour  la  compréhension  de  laquelle  on  se 
reportera  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  éclatée  qui 
illustre  un  boîtier  et  un  capuchon  réalisés  confor- 
mément  aux  enseignements  de  l'invention,  avant 
montage  du  capuchon  sur  le  boîtier  ; 
la  figure  2  est  une  vue  similaire  à  celle  de  la  figure 
1  qui  illustre  le  capuchon  en  cours  de  montage  sur 
le  boîtier  ; 
la  figure  3  est  une  vue  de  détail  en  section  selon  la 
ligne  3-3  de  la  figure  2  ; 
la  figure  4  est  une  vue  en  perspective  arrière,  simi- 
laire  à  celle  des  figures  1  et  2  qui  illustre  le  capu- 
chon  en  position  montée  sur  le  boîtier  ; 
la  figure  5  est  une  vue  en  perspective  avant  qui 
illustre  le  capuchon  en  position  montée  sur  le  boî- 
tier  ;  et 
la  figure  6  est  une  vue  de  détail  en  section  selon  la 
ligne  6-6  de  la  figure  5. 
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On  a  représenté  sur  les  figures  un  boîtier  10  des- 
tiné  à  recevoir  le  corps  d'un  verrou  (non  représenté)  et 
un  capuchon  d'habillage  12. 

Le  boîtier  10  est  constitué  pour  l'essentiel  par  un 
fourreau  cylindrique  14  dont  l'alésage  interne  16  est 
prévu  pour  recevoir  le  corps  du  verrou. 

Le  fourreau  14  est  monté  dans  un  socle  18  qui  est 
constitué  par  une  plaque  de  base  20  et  par  une  plaque 
transversale  avant  22. 

La  plaque  transversale  22  est  traversée  par  le  four- 
reau  14  dont  une  extrémité  axiale  avant  24  fait  saillie 
axialement  au-delà  de  la  face  avant  26  de  la  plaque 
transversale  22  du  socle  18. 

La  plaque  transversale  22  comporte  à  cet  effet  une 
découpe  centrale  28. 

La  fixation  de  la  plaque  transversale  22  est  assurée 
par  trois  branches  30  qui  s'étendent  axialement  depuis 
la  face  arrière  32  de  la  plaque  transversale  22  et  dont  la 
forme  épouse  celle  du  fourreau  14  auquel  elles  peuvent 
par  exemple  être  fixées  par  soudage  ou  collage. 

La  plaque  transversale  22  est  délimitée  notamment 
par  un  bord  transversal  supérieur  34  et  par  deux  bords 
latéraux  opposés  36  dont  chacun  comporte  un  bec 
d'accrochage  38  qui  fait  salle  transversalement  depuis 
le  bord  latéral  36. 

La  plaque  de  base  20  du  socle  18  est  constituée, 
comme  on  peut  le  voir  notamment  sur  la  figure  5,  par 
deux  ailes  latérales  opposées  40  dont  chacune  est  sou- 
dée  sur  le  fourreau  14. 

Les  deux  ailes  40  s'étendent  dans  un  plan  parallèle 
à  l'axe  du  fourreau  14  et  perpendiculaire  au  plan  de  la 
plaque  transversale  22. 

Les  deux  ailes  40  sont  délimitées  chacune  par  un 
bord  transversal  avant  42  qui,  comme  on  peut  le  voir 
notamment  sur  les  figures  3  et  6,  est  situé  axialement 
en  avant  par  rapport  à  la  face  avant  de  la  plaque  trans- 
versale  22. 

Au  voisinage  de  son  bord  transversal  avant  42,  cha- 
que  aile  40  comporte  une  fente  44  qui  s'étend  transver- 
salement  et  qui  traverse  l'épaisseur  de  l'aile  40. 

On  décrira  maintenant  en  détail  le  capuchon  12 
d'habillage  du  fourreau  et  du  socle  18  qui,  en  position 
montée,  est  prévu  pour  masquer  la  partie  avant  du  boî- 
tier  10. 

Le  fourreau  12  est  constitué  par  une  pièce  unique 
46  obtenue  par  moulage  et  qui  présente  sensiblement 
une  forme  de  plaque. 

Le  corps  46  est  délimité  par  une  face  interne  ou 
face  arrière  48  et  par  une  face  avant  d'habillage  50  sen- 
siblement  parallèle  à  la  face  interne  48. 

Le  corps  46  présente  un  contour  sensiblement  rec- 
tangulaire  dont  les  dimensions  sont  supérieures  à  cel- 
les  de  la  plaque  transversale  rectangulaire  22. 

La  partie  centrale  du  corps  46  du  capuchon  12 
comporte  un  trou  circulaire  52  qui  est  prévu  pour  per- 
mettre  notamment  le  passage  de  l'extrémité  axiale 
avant  24  du  fourreau  14  en  vue  de  l'introduction  d'une 
clef  dans  le  verrou  monté  dans  l'alésage  16  du  fourreau 
14. 

Au  voisinage  de  son  bord  inférieur  54,  le  corps  46 
du  capuchon  1  2  comporte  deux  pattes  d'accrochage  56 
dont  chacune  est  coudée  en  forme  de  S  et  s'étend  axia- 
lement  depuis  la  face  interne  46  selon  une  direction 

5  sensiblement  perpendiculaire  au  plan  de  cette  face 
interne  48. 

Les  dimensions  et  la  conformation  en  S  de  chacune 
des  pattes  d'articulation  56  sont  destinées  à  permettre 
son  introduction  dans  une  fente  d'articulation  44  de  l'aile 

10  40  correspondante  de  la  plaque  de  base  20  du  socle  1  8 
du  boîtier  10  comme  cela  sera  expliqué  par  la  suite. 

Le  corps  46  du  capuchon  1  2  comporte  également 
deux  pattes  opposées  d'accrochage  58  dont  chacune  s 
étend  axialement  depuis  la  face  interne  48  dans  un  plan 

15  vertical  perpendiculaire,  en  position  montée,  au  plan  de 
la  plaque  de  base  20. 

Chaque  patte  58  s'étend  depuis  un  bord  latéral  59 
du  corps  46  en  direction  du  bord  latéral  en  vis-à-vis  36 
de  la  plaque  transversale  22. 

20  L'extrémité  libre  60  de  chaque  patte  d'accrochage 
58  comporte  un  trou  constituant  un  cran  62  destiné  à 
recevoir  un  bec  d'accrochage  correspondant  38  de  la 
plaque  transversale  22. 

Conformément  à  l'invention,  chacune  des  pattes 
25  d'accrochage  58  est  susceptible  de  se  déformer  élasti- 

quement,  selon  une  direction  transversale,  pour  per- 
mettre  l'emboîtement  élastique  des  becs  38  dans  les 
crans  62. 

On  décrira  maintenant  le  mode  de  montage  du 
30  capuchon  12  sur  le  boîtier  10. 

Comme  cela  est  illustré  sur  la  figure  2,  l'opérateur 
commence  par  introduire  les  extrémités  libres  des  pat- 
tes  d'articulation  56  dans  les  fentes  44  des  ailes  40. 

A  cet  effet,  il  est  nécessaire  d'orienter  le  capuchon 
35  1  2  par  rapport  au  boîtier  1  0  comme  cela  est  illustré  aux 

figures  2  et  3. 
L'opération  de  montage  se  poursuit  en  faisant  bas- 

culer  le  capuchon  12,  dans  le  sens  horaire  en  considé- 
rant  la  figure  3,  par  rapport  au  boîtier  10,  et  donc  par 

40  rapport  aux  ailes  40,  et  ceci  grâce  à  la  conformation  en 
S  des  pattes  d'articulation  56  qui  sont  reçues  dans  les 
fentes  44. 

Ce  mouvement  de  basculement  se  poursuit  jusqu'à 
la  position  montée  illustrée  aux  figures  4  à  6. 

45  Dans  cette  position  montée,  les  becs  38  sont  reçus 
dans  les  crans  62  des  pattes  d'accrochage  du  capu- 
chon  12. 

En  position  montée,  le  capuchon  12  s'étend  dans 
un  plan  sensiblement  perpendiculaire  au  plan  des  ailes 

50  40. 
Le  bord  transversal  avant  42  des  ailes  40  est  en 

appui  axial  contre  la  face  interne  48  du  corps  46  du 
capuchon  12. 

Le  capuchon  est  ainsi  verrouillé  en  position  montée 
55  sur  le  boîtier  1  0  et  la  coopération  des  pattes  56  avec  les 

ailes  40  permet  une  transmission  d'efforts,  selon  une 
direction  parallèle  à  l'axe  du  fourreau  14  entre  les  ailes 
40  et  le  capuchon  12. 
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d'articulation  (44)  formée  dans  la  plaque  de  base 
(20,  40)  du  socle  (18). 

4.  Dispositif  de  verrouillage  selon  la  revendication  3, 
s  caractérisé  en  ce  que  la  plaque  de  base  (20)  est 

constituée  par  deux  ailes  opposées  (40)  qui  s'éten- 
dent  transversalement  de  part  et  d'autre  du  four- 
reau  (14)  et  dont  chacune  comporte  une  fente 
d'articulation  (44)  agencée  au  voisinage  de  son 

10  bord  libre  (42)  adjacent  à  l'extrémité  axiale  (24)  du 
fourreau  (14). 

5.  Dispositif  de  verrouillage  selon  la  revendication  4, 
caractérisé  en  ce  que  les  pattes  d'articulation  (56) 

15  sont  deux  pattes  coudées  sensiblement  en  forme 
de  S  qui  sont  chacune  reliée  au  corps  (46)  du  capu- 
chon  (1  2)  au  voisinage  d'un  bord  transversal  infé- 
rieur  (54)  du  corps  (46)  adjacent  au  bord  libre  (42) 
des  ailes  (40)  de  la  plaque  de  base  (20)  et  qui 

20  s'étendent  axialement  depuis  ladite  face  interne 
(48)  du  corps  (46)  du  capuchon  (12). 

6.  Dispositif  de  verrouillage  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  2  à  5,  caractérisé  en  ce  que  le 

25  corps  (46)  du  capuchon  (1  2)  comporte  deux  pattes 
d'accrochage  (58)  qui  s'étendent  axialement  depuis 
la  face  interne  (48)  du  corps  (46)  et  dont  chacune 
comporte  des  moyens  (62)  pour  son  accrochage 
sur  la  plaque  transversale  (22)  du  socle  (18). 

30 
7.  Dispositif  de  verrouillage  selon  la  revendication  6, 

caractérisé  en  ce  que  chaque  patte  d'accrochage 
(58)  s'étend  depuis  un  bord  latéral  (59)  du  corps 
(46)  du  capuchon  (12)  et  comporte  une  extrémité 

35  libre  (60)  pour  son  accrochage  sur  une  partie  com- 
plémentaire  (38)  du  bord  latéral  en  vis-à-vis  (36)  de 
la  plaque  transversale  (22)  du  socle  (18). 

8.  Dispositif  de  verrouillage  selon  la  revendication  7, 
40  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  libre  (60)  de  cha- 

que  patte  d'accrochage  (58)  est  déformable  élasti- 
quement  selon  une  direction  transversale  et 
comporte  un  cran  (62)  d'accrochage  dans  lequel, 
en  position  montée  du  capuchon  (12),  est  reçu  un 

45  bec  d'accrochage  (38)  formé  sur  le  bord  latéral  cor- 
respondant  (36)  de  la  plaque  transversale  (22)  du 
socle  (18). 

On  comprend  aisément  que  l'opération  de  montage 
du  capuchon  12  sur  le  socle  18  du  boîtier  10  peut  être 
effectué  de  manière  particulièrement  douce,  le  seul 
effort  nécessaire  étant  celui  pour  la  déformation  des 
patte  d'accrochage  58  dont  l'épaisseur  peut  être  réduire 
car  elle  n'encaisse  ultérieurement  pratiquement  aucun 
effort  lors  de  la  manoeuvre  du  dispositif  de  verrouillage. 

La  bonne  transmission  des  efforts  entre  la  partie 
inférieure  du  capuchon  12  et  les  ailes  40  permet  égale- 
ment  d'encaisser  les  efforts  lorsque  le  capuchon  est  uti- 
lisé  comme  poignée  pour  la  manoeuvre  de  la  porte  du 
coffre. 

Dans  l'exemple  décrit  et  représenté,  le  fourreau  14, 
la  plaque  transversale  22  et  la  plaque  de  base  20  du 
socle  1  8  sont  des  pièces  distinctes  assemblées  par  col- 
lage  ou  soudage. 

Bien  entendu,  cet  ensemble  fourreau  14  -  plaques 
20  et  22  peut  être  constitué  d'une  seule  pièce  obtenue 
par  moulage  sans  pour  cela  sortir  du  cadre  de  la  pré- 
sente  invention. 

Revendications 

1  .  Dispositif  de  verrouillage  d'un  ouvrant  de  véhicule, 
notamment  d'une  porte  de  coffre,  du  type  compor- 
tant  un  verrou  dont  le  corps  est  fixé  dans  un  boîtier 
(10)  du  mécanisme  comportant  un  fourreau  (14)  qui 
reçoit  le  corps  du  verrou  et  un  socle  (18)  sur  lequel 
est  fixé  un  capuchon  d'habillage  (12),  caractérisé 
en  ce  que  le  socle  (18)  comporte  une  plaque  de 
base  (40,  44)  qui  s'étend  parallèlement  à  l'axe  du 
fourreau  (14)  et  une  plaque  transversale  (22)  per- 
pendiculaire  à  l'axe  du  fourreau  et  traversée  par  le 
fourreau,  et  en  ce  que  le  capuchon  (12)  comporte 
deux  pattes  (56)  d'articulation  sur  la  plaque  de 
base  (40,  44)  et  deux  pattes  (58)  d'accrochage  en 
position  montée  sur  la  plaque  transversale  (22), 
pour  permettre  le  montage  du  capuchon  sur  le 
socle  (18)  par  pivotement  autour  de  pattes  d'articu- 
lation  (56)  et  accrochage  par  emboîtement  élasti- 
que  des  pattes  d'accrochage  58. 

2.  Dispositif  de  verrouillage  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  la  plaque  transversale  (22) 
est  disposée  à  proximité  d'une  extrémité  axiale  (24) 
du  fourreau  (14)  et  en  ce  que  le  capuchon  (12) 
comporte  un  corps  (46)  dont  une  face  interne  (48) 
recouvre,  en  position  montée,  la  face  en  vis-à-vis 
(26)  de  la  plaque  transversale  (22). 

3.  Dispositif  de  verrouillage  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  corps  (46)  du  capuchon 
(12)  comporte  deux  pattes  opposées  d'articulation 
(56)  agencées  transversalement  de  part  et  d'autre 
de  la  partie  centrale  du  corps  (46),  qui  comporte 
une  ouverture  (52)  disposée  en  regard  de  l'extré- 
mité  axiale  (24)  du  fourreau  (14),  et  dont  chacune 
(56)  est  reçue  dans  une  fente  correspondante 

9.  Dispositif  de  verrouillage  selon  l'une  quelconque 
50  des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 

que  le  capuchon  (12)  est  réalisé  en  une  seule  pièce 
par  moulage  et  comporte  une  face  externe 
d'habillage  (50). 

55  10.  Dispositif  de  verrouillage  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  l'ensemble  fourreau  (14),  plaques  transversa- 
les  (22)  et  de  base  (20)  du  socle  (18)  est  réalisé  en 
une  seule  pièce  par  moulage. 
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